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Rapport 
 

1  Introduction 

 Déroulement de l’évaluation : 

Le comité est reçu dans les locaux affectés au CTHS, au CNED, 60 Bd du Lycée, Vanves. Le programme de la 

journée est le suivant : 

9h30 : accueil du comité au CNED. Première réunion à huis clos du comité. Visite des locaux. 

10h30 : présentation générale du CTHS par son président et discussion avec le comité. 

11h40 : présentation des éditions du CTHS. 

12h15 : présentation des "programmes de recherche". 

13h30 : pause déjeuner (le comité mange séparément). 

14h30 : entretien avec la tutelle (DGS de l'ENC). 

15h30 : entretien avec les personnels. 

16h00 : réunion à huis clos du comité. 

16h30 : rencontre avec l'équipe de direction et premier bilan. 

17h15 : fin des travaux. 

 Historique de la structure, localisation géographique des chercheurs et 
description synthétique de son domaine d’activité : 

Le CTHS est un objet unique dans le paysage de la recherche française. Créé en 1834, à l'instigation de M. 

François GUIZOT, pour assurer "la publication générale de tous les matériaux importants et encore inédits sur l’histoire 

de notre patrie", il a été rattaché en 1875 à l'enseignement supérieur et a pris son nom actuel en 1881. Le nombre et 

la définition de ses sections a varié au cours du temps pour se fixer à 9 en 2000. Le 30 décembre 2005, un arrêté 

détermine à la fois le rattachement du CTHS à l'Ecole Nationale des Chartes, avec le statut d'institut, et définit ses 

missions, qui sont, sommairement (sans envisager d'ouverture disciplinaire vers les Lettres ou les sciences 

expérimentales) : 

de concourir aux recherches et aux publications portant sur les sciences de l'homme et de la société, sur les 

sciences de la nature et de la vie et concernant plus particulièrement la France et ses régions ; 

de contribuer à la diffusion et à la valorisation des connaissances historiques et scientifiques sur le territoire 

national, en Europe et dans le monde francophone ; 

d'assurer, en matière de publications, l'édition de textes, de répertoires, d'orientations de recherche, de 

bases de données et d'instruments de travail ; 

d'organiser annuellement le Congrès national des sociétés historiques et scientifiques ; 

de favoriser le développement des activités des sociétés savantes et de leurs fédérations et de coordonner 

leurs recherches régionales et locales de nature historique et scientifique ; 

de développer les échanges entre recherche publique et recherche associative, entre enseignants, chercheurs 

et étudiants. 
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Le CTHS est composé de 227 membres bénévoles, français et étrangers (une vingtaine de postes possibles ne 

sont pas pourvus), consacrant une partie de leur temps aux activités collectives du Comité, essentiellement l'édition 

d'ouvrages savants et l'organisation des congrès des sociétés savantes. Le CTHS est actuellement établi dans les locaux 

du CNED à Vanves, où il dispose de l'espace nécessaire à son activité, en attendant, en théorie son déménagement sur 

le campus Condorcet. Ce déménagement représente un problème financier pour le CTHS, qui n'a actuellement aucune 

convention avec le CNED et ne paie aucun loyer ni aucun frais de fonctionnement. 

 Equipe de Direction : 

La direction est assurée par un président, M. Claude MORDANT, assisté d'une déléguée générale, Mme Catherine 

GROS (détachée du MCC au MESR). Le CTHS a un conseil de direction, composé de : 

Mme Mireille CORBIER, Directeur de recherche émérite au CNRS 

M. Jean DUMA, Professeur émérite à l'université Paris Ouest - Nanterre - La Défense 

Mme Nicole LEMAITRE, Professeur émérite à l’université Paris 1 - Panthéon-Sorbonne 

Mme Simone MAZAURIC, Professeur émérite à l'université de Nancy 2 

M. Dominique POULOT, Professeur à l'université Paris 1 - Panthéon-Sorbonne 

Mme Hélène RICHARD, Inspectrice générale des bibliothèques  

En outre, les 9 sections du CTHS nomment chacune un président et un bureau (soit 5 membres par section). 

 Effectifs propres à la structure : 

Le CTHS dispose de 15 personnels, représentant 13,4 ETP, soit 7 fonctionnaires ( 3 de rang A, 1 de rang B et 3 

de rang C) répartis comme suit : 

5,7 ETP pour l'édition 

1,9 ETP pour la difusion et la vente 

1,8 ETP pour les congrès des sociétés savantes 

4 ETP pour la direction, le secrétariat et la comptabilité 

Les 227 membres du CTHS sont bénévoles. L'estimation d'implication fournie par la direction du Comité donne 

les chiffres suivants :  

1 président, impliqué à 50%, soit 0,5 ETP 

45 membres des bureaux des sections, impliqués à environ 10%, soit 4,5 ETP 

45 membres actifs réguliers participants aux réunions, aux congrès et aux expertises, impliqués à environ 10%, 

soit 4,5 ETP 

136 membres ayant une participation plus occasionnelle, à environ 2%, soit 2,7 ETP.  
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2  Appréciation sur la structure fédérative 

 Avis global: 

Le CTHS remplit de manière tout à fait satisfaisante les missions qui lui ont été attribuées, à la fois par son 

activité éditoriale de qualité, son activité d’animation de la recherche via les congrès annuels et les programmes de 

recherche et son rôle de soutien, de coordination et de dynamisation des sociétés savantes (actuellement autour de 

3000), et de sauvegarde du patrimoine. L’implication, le dynamisme et la compétence de son personnel comme des 

membres de son comité de direction ne font pas de doute, et contribuent largement au développement de l’activité 

du CTHS. 

Il s’agit essentiellement d’une activité de recherche et de publication, avec un fort accent mis sur les bases de 

données en ligne, activité qui repose sur la coordination d’un réseau national, travail solide, utile, structurant, 

reposant sur une longue tradition, qui se fait en collaboration avec les Archives nationales et départementales, avec 

la BNF, l’Institut de France, l’INHA, l’IGN, l’INRAP, le Musée du Louvre, et quelques équipes universitaires ou mixtes 

(trop peu diversifiées). 

Cette activité toutefois ne correspond pas vraiment à celle d’une équipe de recherche, quoiqu’elle s’en 

rapproche, ni même à celle d’une SFR (on ne comprend pas bien pourquoi les équipes citées dans le projet seraient 

sélectionnées plus que d’autres, même si elles sont actuellement en partenariat avec le CTHS, quel serait le projet 

commun sur le long terme, quels moyens seraient mis en commun, quelle gouvernance commune ; d’autre part 

l’ouverture souhaitée du CTHS à d’autres équipes s’en trouverait de fait rendu encore plus difficile) mais plutôt à 

celle d’une USR. Son caractère de coordination nationale doit être sauvegardé, et même renforcé en ce qui concerne 

les partenariats universitaires. De ce fait le rattachement à une université ou une école, quelle qu’elle soit, ne paraît 

pas approprié. On pourrait suggérer son rattachement par exemple à la FMSH, si du moins celle-ci définit bien 

nationalement ses objectifs et ses missions, ou à l’Institut (du fait de son rôle de coordination de sociétés savantes). 

 Points forts et opportunités : 

Le CTHS lance des projets de longue durée, dans la continuité de ses travaux précédents qui relèvent de 

l’intérêt public (réalisation de répertoires et de bases de données utiles et nécessaires à la recherche). 

Il organise le congrès des sociétés savantes en histoire et poursuit une activité éditoriale importante qui fait de 

lui un des éditeurs universitaires les plus en vue dans le secteur des SHS, le 5e par le CA sur les 28 éditeurs que 

compte AFPU-Diffusion. 

Les travaux du CTHS relèvent à la fois de l’activité scientifique et du transfert par le lien qu’il assure entre 

monde universitaire et de la recherche, sociétés savantes comprenant des érudits et professeurs du secondaire, ce 

lien semble important à garder. 

 Points faibles et risques : 

Le CTHS compte encore trop sur les seuls financements publics pour financer ses projets. Ses seules autres 

ressources sont, en dehors de ceux-ci, le produit des ventes de ses livres en librairie ou en ventes directes. Il lui faut 

apprendre à chercher des financements extérieurs. 

Un renouvellement de son personnel de direction semble être en cours, le grand nombre de professeurs ou 

chercheurs émérites en son sein – qui s’explique assurément par le fait que ses membres peuvent rester en activité, 

de plus bénévole, jusqu’à l’âge de 70 ans - témoigne pourtant d’un besoin de renouvellement générationnel. 

La façon dont sont recrutés les membres titulaires du CTHS, et dont est organisée sa gouvernance mériterait 

d’être clarifiée pour permettre une ouverture plus large sur la diversité de la recherche en France. 
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Le partenariat et l’interaction avec d’autres laboratoires de recherche (les EA sont quasiment absentes, à part 

une) montrent une tendance à privilégier certaines unités de recherche pour les collaborations scientifiques et par là 

même certaines universités : ainsi, la présence d’unités de Paris 1 est assez forte, et sans doute à lier au nombre des 

membres issus de cette université dans l’organigramme général des différentes sections. Le partenariat semble 

également privilégié avec l’université de Bourgogne. Il faut sans doute, pour maintenir une représentativité équilibrée 

de la recherche en France dans le cadre du CTHS, veiller à éviter une évolution qui donne un poids tout particulier à 

une université. 

Le plus grand risque vient toutefois des dysfonctionnements engendrés par un mariage forcé avec l’ENC, mal 

assumé surtout depuis l’obligation qui a été faite à l’ENC de n’avoir qu’un seul budget pour ses trois composantes et 

qu’aucune des deux institutions ne souhaite voir perdurer. Le CTHS se considère au sein de l’ENC comme un institut 

art. 33 alors que ses statuts ne le précisent pas. Une séparation à l’amiable serait sans doute la meilleure solution à la 

condition que celle-ci ne rejette pas le CTHS dans la nature. Se pose dès lors la question de son rattachement 

administratif ou, à défaut, celle d’une clarification de ses statuts afin que soient plus précisément définies les 

obligations et contraintes de chaque partenaire. Les activités commerciales du CTHS en tant qu’éditeur impliquent 

autonomie de gestion et indépendance éditoriale. 

 Recommandations : 

Rechercher, en complément des financements de l’Etat, des financements extérieurs. 

Veiller au renouvellement générationnel de son personnel de direction. 

Diversifier ses partenariats avec les équipes de recherche universitaires et des organismes. Les partenariats 

avec les EA sont pratiquement inexistants, et ce sont souvent les mêmes UMR qui sont associées aux actions de 

recherche. Une meilleure interaction avec l’ensemble de la recherche en France serait assurée par une diversification 

de ces partenariats, et aussi par une meilleure articulation entre le programme du CTHS et le programme de 

recherche des unités associées, qui pourrait se traduire par une signature de conventions. 

Trouver la voie d’une internationalisation de son activité de recherche et de valorisation. 
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3  Appréciations détaillées  

 Bilan de l’activité scientifique issue de la synergie fédérative : 

Le CTHS organise annuellement (depuis 1861) le Congrès national thématique des sociétés savantes 

(représentant environ 3000 sociétés), qui a pour objet de  rassembler les sections du CTHS autour d’un projet 

commun, de favoriser le développement des sociétés savantes et de coordonner leurs activités de recherche, et de 

rapprocher recherche publique et recherche associative. Ces congrès ont réuni dans les dernières années de 530 à 640 

participants, dont près de la moitié ont présenté une communication, ce qui témoigne de l’intérêt marqué éprouvé 

par la communauté scientifique pour ces manifestations. 

Le format électronique permet de publier de 10 à 17 volumes d’actes par an, ce qui autorise une plus grande 

rapidité de la publication (les congrès des années 2011 et 2012 sont en cours de publication). 

D’autre part, le CTHS conduit trois programmes de recherche, tournés de plus en plus vers la publication sous 

forme de bases de données numériques : 

- Prosopographie de la « France savante », consacrée aux réseaux savants XVIIIe-XXe s. et centrée 

principalement sur quatre régions actuellement (depuis 2006), avec publication en ligne des notices ; 

- Dictionnaire topographique de la France (entrepris depuis 1859, consacré aux noms de lieux anciens et 

modernes de la France entière, par département), 35 volumes départementaux parus jusqu’à présent – un projet de 

publication numérique test est engagé depuis 2009 sur la Bourgogne ; 

- Usages locaux 1789-1918 (étudiant le décalage entre le droit codifié et les pratiques réglant les rapports 

sociaux) – ce projet est en phase de démarrage. 

En projet, le développement de deux autres programmes : relancer l’entreprise consacrée aux Monuments 

sculptés en France au Haut Moyen Âge, qui a été arrêté au bout de 10 ans d’existence en 1987 (sous forme de bases 

de données en ligne, en s’appuyant sur le projet européen CARE de bases de données en ligne sur l’architecture) et un 

projet de Bibliothèque numérique des sociétés savantes. 

Une activité éditoriale de grande qualité, dans les domaines de l’histoire, de l’histoire de l’art, de l’histoire 

des sciences, de la géographie, de l’ethnologie. 

 Réalité et qualité de l’animation scientifique : 

Le CTHS, durant le dernier exercice couvrant les années 2010, 2011, 2012 et 2013, n’a pas failli à sa réputation 

d’excellence dans l’organisation annuelle de son congrès interdisciplinaire autour de thématique variées et toujours à 

la pointe des interrogations actuelles dans le champ des sciences humaines. Ainsi les notions de « Paysages », « Faire 

la guerre, faire la paix », « La ville », « L’alimentation » sont des thématiques qui ont attiré chaque fois des centaines 

de communicants. Ces congrès permettent un réel échange savant, entre des publics différents, universitaires, 

chercheurs, érudits, professeurs du secondaire, et donnent du sens à une communauté qui chaque année se rend dans 

une ville différente, prouvant par là même, non seulement un savoir-faire éprouvé dans le domaine de l’organisation 

mais aussi un réel rayonnement dans un espace francophone ici la Suisse, auparavant le Canada. 

Deux éléments sont à pointer tout de même, dans la politique d’accueil tout d’abord. Il conviendrait à l’avenir 

de faire une place toute particulière aux doctorants. Il manque des informations dans le rapport sur la capacité 

d’accueil des jeunes chercheurs (frais d’inscription, aides, ateliers particuliers) et la valorisation de leurs travaux. 
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De même, dans un second temps, la politique éditoriale peut être repensée et améliorée. La qualité de toutes 

les communications publiées paraît inégale, ce qui peut être concevable au regard des publics communiquant, 

souvent fort différents. Sans refuser le moins du monde les communications orales d’érudits locaux par exemple, il 

convient de faire un choix rigoureux de ce qui sera validé et publié au nom du CTHS, encore plus par le biais 

électronique, déjà considéré comme une facilité pour publier des textes difficilement publiables alors que la rigueur 

doit être la même pour l’édition des textes électroniques. Il n’y a aucun doute que l’équipe éditoriale dynamique 

saura pour le prochain exercice hausser encore davantage son niveau d’exigence scientifique. 

 Pertinence et qualité des services techniques communs : 

Le CTHS en tant qu’éditeur a adopté un standard éditorial élevé correspondant à celui élaboré en commun par 

les membres de l’AEDERES et d’AFPU-Diffusion dont il est adhérent : sélection scientifique des projets d’ouvrage par 

une double expertise réalisée en son sein, suivi éditorial exemplaire grâce à la mise en place d’un véritable « lectorat 

d’édition », étude de la faisabilité économique des projets et choix des supports et formats de distribution selon 

l’intérêt technique et l’opportunité économique (livres au format papier ou au format numérique), gestion 

professionnelle de la diffusion de ses livres grâce à son adhésion à AFPU-Diffusion qui lui garantit l’accès à un des plus 

grands distributeurs français, la SODIS et à Gallimard Export pour l’international, prise en compte des réactions du 

marché du livre en SHS via les représentants d’AFPU-Diffusion, présence lors de salons et autres manifestations 

importantes pour les livres d’histoire et recherche de ventes directes dans ce contexte, rénovation de son site 

internet pour assurer une meilleure visibilité à ses ouvrages. Sur le plan technique, le CTHS s’est engagé sur la voie du 

passage au format pivot xml qui permet ensuite de dispatcher les manuscrits vers les formats papier et numériques 

existants. Il pratique de plus en plus une politique de co-édition (4 cas en 2011 sur 31 ouvrages papier) permettant le 

partage des charges et des produits, en particulier avec l’INHA (co-édition de la collection « l’Art et l’essai »). 

Le CTHS a engagé une réflexion sur ses collections qui devrait le conduire à se profiler non seulement comme 

éditeur soucieux de valoriser la recherche scientifique de haut niveau et dans des segments pointus mais encore 

comme éditeur de nouveautés visant à la mise à disposition de la société civile et du grand public cultivé des résultats 

de cette recherche. 

Le budget important du CTHS, qui a augmenté d’un peu plus de 20% entre 2010 et 2012 (de 844 K€ à 1038 K€) 

permet la qualité matérielle des publications – en témoigne la qualité du papier, par exemple, qui distingue les 

publications du CTHS de celles des presses universitaires et même des travaux publiés par nombre de grands éditeurs. 

Le suivi éditorial est assuré au CTHS, avec intervention de maquettistes extérieurs. 

La sélection des ouvrages est effectuée au sein des comités – sur 35 projets éditoriaux soumis, 15 ont été 

retenus en 2011. 

L’effort de diffusion des publications est remarquable, mais les chiffres communiqués montrent un risque 

existant : entre 2010 et 2012, on a presque le doublement des dépenses d’édition (de 164  K€ à 315 K€ - mais il faut 

tenir compte aussi, dans le chiffre de 2012, de la diminution en 2011, 127 K€) concomitant avec une baisse 

importante des ventes d’ouvrages (de 215.000 € à 135.000 €), qui est sans doute à lier aux problèmes généraux de 

l’édition actuellement. 

 Réalité et degré de mutualisation des moyens des unités : 

L’évaluation du Comité des travaux historiques et scientifiques entre dans le cadre prédéfini de l’évaluation 

des Structures fédératives de recherche, le statut qui est celui du CTHS, à savoir, celui d’Institut n’étant pas 

formellement défini. Les SFR sont des structures qui coordonnent l’activité de plusieurs laboratoires de recherche soit 

sous le statut d’Instituts Fédératifs de recherche du CNRS, soit des Fédérations de recherche qui réunissent en partie 

ou en totalité des unités et structures diverses relevant du CNRS ou d’autres organismes. Le CTHS propose dans son 

bilan comme dans son programme des travaux associant étroitement un certain nombre d’Unités mixtes de recherche 

(CNRS, Universités) comme par exemple et sans être exhaustif l’UMR 5605 Centre Georgres Chevrier de l’Université de 

Bourgogne, ou encore, l’UMR 6298 Artehis de la même université. Il renvoie également à un certain nombre d’unités 

de recherche dont ses membres font partie. Ces éléments ne sauraient cependant représenter ce que l’on attend 

concrètement d’une SFR. Celles-ci doivent partager et même organiser une partie de la stratégie des unités de 

recherche impliquées. Le fonctionnement repose sur des conventions établies entre les unités de recherche et la SFR 

comprenant notamment la répartition des moyens, la stratégie scientifique, la mise en place de moyens communs sur 

la base de ce qu’apporte chacun des partenaires. Compte tenu, encore une fois, du statut très particulier du CTHS, 
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ces éléments ne sont pas proposés dans le cadre de cette évaluation. Cela n’enlève rien à la qualité de la recherche 

faite en partenariat avec les UMR. Sans doute serait il intéressant que le CTHS réfléchisse à créer un partenariat sous 

convention sur les missions qui sont les siennes avec les unités partenaires : celles qui sont déjà proposées, mais aussi 

d’autres équipes qui pourraient participer au travail collectif remarquable initié par le CTHS. C’est le cas notamment, 

des équipes d’accueil, qui ne sont jamais citées dans le bilan et le projet. Une véritable réflexion sur la 

« couverture » du territoire national par ces conventions pourrait être initiée. 

 Valorisation des résultats de la recherche : 

La valorisation des résultats de la recherche menée et coordonnée par les membres du CTHS se fait de deux 

manières : 

via une activité éditoriale (papier et numérique) très dynamique et de grande qualité (les sources, corpus, 

dictionnaires, notices biographiques et bibliographiques, sont publiées sous format numérique, éventuellement mis en 

ligne, les documents plus anciens sont progressivement numérisés, les ouvrages de synthèse et de réflexion sont 

édités dans des collections papier) ; 

via les congrès annuels, qui réunissent chercheurs, membres des sociétés savantes et étudiants avancés, dans 

diverses villes de France, et rencontrent en général un grand succès. 

L’investissement humain fort des membres scientifiques, non rétribués, et des 15 membres du personnel (13,4 

ETP - 8 titulaires) contribue aux résultats très visibles de l’activité de recherche conduite. 

 Pertinence du projet de stratégie scientifique, complémentarité / insertion par 
rapport aux autres structures fédératives présentes sur ce site :  

Cinq projets sont présentés par le CTHS et nécessitent un financement global de 610.000€, financement qui 

sera demandé au MESR. Ces projets sont à caractère documentaire et/ou visent à la constitution de corpus (voir 

dossier CTHS), et correspondent à la poursuite de projets engagés parfois depuis longtemps. Cependant un effort 

d’encadrement et de rationalisation a été entrepris afin d’améliorer les conditions de réalisation de ces projets. 

L’intérêt scientifique de ces projets n’est pas remis en cause, au contraire. Cependant des questions se posent 

sur : 

• les possibilités de financement : le CTHS demande un financement conséquent (610 K€) au seul MESR ; cette 

stratégie de source unique peut s’avérer dangereuse, le ou les projet(s) non financé(s) étant en toute logique 

abandonné(s) ; 

• l’absence d’un avis extérieur sur la pertinence des projets portés par les différentes sections du CTHS ; 

• l’absence de partenariat avec des équipes (laboratoires, UMR) travaillant sur des thématiques semblables 

(pour rappel, INEE et INSHS ont lancé des réflexions sur la constitution des bases de données). 

Le CTHS peut ainsi apparaître comme un peu isolé du paysage de la recherche si ce n’est par l’intermédiaire de 

ses membres ; un rapprochement institutionnel aiderait à valoriser les programmes de recherche du CTHS. 
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4  Observations générales des tutelles 

 












